
TVA applicable Ã  la commercialisation en ligne des pÃ©riodiques et des livres
numÃ©riques

Description

Directive (UE) 2018/1713 du Conseil, du 6 novembre 2018, modifiant la directive 2006/112/CE en ce 
qui concerne les taux de taxe sur la valeur ajoutÃ©e appliquÃ©e aux livres, journaux et 
pÃ©riodiques.

Ã€ la suite des modifications introduites par la directive 2018/1713 du 6 novembre 2018 Ã  la directive
2006/112 du 28 novembre 2006, les Ã‰tats membres de lâ€™Union europÃ©enne (UE) sont dÃ©sormais
autorisÃ©s Ã  appliquer Ã  la commercialisation des pÃ©riodiques et des livres diffusÃ©s en ligne les taux
de taxe sur la valeur ajoutÃ©e (TVA) quâ€™ils appliquent aux publications imprimÃ©es. Il est ainsi mis
fin Ã  des incomprÃ©hensions et contestations relatives aux diffÃ©rences des taux applicables Ã  la
commercialisation de publications pÃ©riodiques et de livres selon que, diffusÃ©s sous forme de supports
matÃ©riels, ils Ã©taient considÃ©rÃ©s comme des Â« marchandises Â», ou par voie Ã©lectronique, ce
qui faisait dâ€™eux des Â« services Â».

Situation antÃ©rieure

Jusquâ€™Ã  la prÃ©sente modification, lâ€™article 98 de la directive du 28 novembre 2006, relative au
systÃ¨me commun de la taxe sur la valeur ajoutÃ©e, disposait queÂ Â«Â les taux rÃ©duits ne sont pas 
applicables aux services fournis par voie Ã©lectroniqueÂ Â». Dans le mÃªme temps, il Ã©tait cependant
admis, en son annexe III, quâ€™un taux de TVA rÃ©duit puisse sâ€™appliquer Ã Â Â«Â la fourniture de 
livres, sur tout support physiqueÂ [â€¦]Â les journaux et pÃ©riodiques, Ã  lâ€™exclusion du matÃ©riel 
consacrÃ© entiÃ¨rement ou dâ€™une maniÃ¨re prÃ©dominante Ã  la publicitÃ©Â Â». Les Ã‰tats
membres de lâ€™UE Ã©taient donc autorisÃ©s Ã  appliquer un taux de TVA rÃ©duit Ã  diverses
publications imprimÃ©es, constitutives deÂ Â«Â marchandisesÂ Â», mais pas aux mÃªmes titres et
contenus accessibles en ligne, relevant de la catÃ©gorie desÂ Â«Â servicesÂ Â».

Tous les Ã‰tats membres de lâ€™UE nâ€™ont pourtant pas toujours Ã©tÃ© respectueux des exigences
de la directive de novembre 2006.Â Avant que cela ne leur soit autorisÃ©, la France et le Luxembourg
notamment ont fini par prendre des libertÃ©s Ã  son Ã©gard et par appliquer des taux de TVA rÃ©duits
aux livres et services de presse en ligne. La Pologne en Ã©tait respectueuse, ce que certains des prestataires
de services nationaux en cause lui reprochaient. Compte tenu des dÃ©calages dans le temps, les
dispositions lÃ©gislatives et les dÃ©cisions de justice, se rÃ©fÃ©rant Ã  un texte antÃ©rieur, ont pu, Ã 
certains moments, paraÃ®tre Ãªtre en contradiction.
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La Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne a plusieurs fois dÃ» se prononcer Ã  cet Ã©gard. Elle
considÃ©ra que,Â Â«Â en appliquant un taux rÃ©duit de taxe sur la valeur ajoutÃ©e Ã  la fourniture de 
livres numÃ©riques ou Ã©lectroniquesÂ Â», la RÃ©publique franÃ§aise et le Grand-duchÃ© de
Luxembourg ontÂ Â«Â manquÃ© aux obligations quiÂ [leur]Â incombentÂ Â»Â (CJUE, 4eÂ ch., 5 mars
2015, Commission c. RÃ©publique franÃ§aise, aff. C-479/13 ; CJUE, 4eÂ ch., 5Â mars 2015, Commission
c. Grand-duchÃ© de Luxembourg, aff. C-501/13). Elle a, en revanche, validÃ© la lÃ©gislation polonaise
qui appliquait un taux de TVA diffÃ©rent aux publications (pÃ©riodiques et livres) commercialisÃ©es
sous la forme dâ€™uneÂ Â«Â marchandiseÂ Â» et Ã  celles qui le sont par la voie
dâ€™uneÂ Â«Â prestation de serviceÂ Â»Â (CJUE, 7 mars 2017, aff. C-390/15, voirÂ La remÂ nÂ°42-
43, p.7).

Depuis la directive de novembre 2018

Dans ses considÃ©rants, la directive du 6 novembre 2018 estime quâ€™Â«Â il convient de permettre aux 
Ã‰tats membres dâ€™aligner les taux de TVA pour les publications fournies par voie Ã©lectronique sur 
les taux de TVA infÃ©rieurs appliquÃ©s aux publications fournies sur tout type de support physiqueÂ Â».

Elle prÃ©cise cependant que,Â Â«Â afin de prÃ©venir un recours massif aux taux rÃ©duits de TVA pour 
les contenus audiovisuels,Â il convient de permettre aux Ã‰tats membres dâ€™appliquer un taux rÃ©duit 
aux livres, journaux et pÃ©riodiques,Â mais uniquement si ces publications, quâ€™elles soient fournies sur 
support physique ou par voie Ã©lectronique, ne consistent pas entiÃ¨rement ou dâ€™une maniÃ¨re 
prÃ©dominante en un contenu musical ou vidÃ©oÂ Â».

Ã€ lâ€™article 98 de la directive de 2006, il est posÃ© queÂ Â«Â les taux rÃ©duits ne sont pas 
applicables aux services fournis par voie Ã©lectronique, Ã  lâ€™exception des services relevant du 
pointÂ 6) de lâ€™annexe IIIÂ Â». Ledit point 6) de lâ€™annexe III, dÃ©terminant la possible exception,
est dÃ©sormais remplacÃ© par la formulation suivanteÂ :Â Â«Â La fournitureÂ [â€¦]Â de livres, journaux 
et pÃ©riodiques, que ce soit sur support physique ou par voie Ã©lectronique, ou les deuxÂ [â€¦]Â 
Ã  lâ€™exclusion des publications consacrÃ©es entiÃ¨rement ou dâ€™une maniÃ¨re prÃ©dominante Ã  la 
publicitÃ© et Ã  lâ€™exclusion des publications consistant entiÃ¨rement ou dâ€™une maniÃ¨re 
prÃ©dominante en un contenu vidÃ©o ou une musique audible.Â Â»

Faisant prÃ©valoir les prÃ©occupations culturelles sur celles de lâ€™unification du rÃ©gime fiscal, la
directive de novembre 2018 permet aux Ã‰tats membres de lâ€™Union europÃ©enne dâ€™appliquer, Ã 
la vente des publications pÃ©riodiques et des livres diffusÃ©s en ligne, constitutifs
deÂ Â«Â servicesÂ Â», le mÃªme taux de TVA (actuellement, pour la France, de 2,1 %Â pour la presse et
de 5,5 %Â pour les livres) que celui que, parmi les modalitÃ©s dâ€™aides de lâ€™Ã‰tat, ils appliquent
Ã  ces publications imprimÃ©es, constitutives de Â«Â marchandises.Â Â»
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